
        
 

 

 

Madame, Monsieur 

 

La saison 2017-2018 approche et nous entrons dans la période du 

renouvellement des cartes d’adhésion. Les tarifs pour cette nouvelle 

saison figurent au tableau ci-dessous. 

 

Merci de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse ainsi que votre chèque à l’ordre du Tennis Club 

de Saint-Laurent à : 

  

Antoine ECARNOT,  

Lieu dit Le Rochat,  

39150 Fort du Plasne 

 

Vous pouvez régler en 1 ou 3 chèques qui seront déposés à la banque chaque trimestre. 

 
 

Rappel : pour tous ceux qui souhaitent faire de la compétition cette année : 

- la licence doit être homologuée à la FFT avant le 31 octobre 2017 (attention les licences ne 

peuvent être validées qu’après paiement ! ) 

- il est obligatoire de fournir au club un certificat médical pour la pratique du tennis en 

compétition (vous n’aurez plus à présenter ce certificat lors des rencontres : il en sera fait 

mention sur la licence). 

 

Cordialement,        

 

 

Le Président,    Olivier Martel 

------------------------------------------------------------------------------------------------------  

COUPON-REPONSE 
 

*NOM :………………….………… *PRENOM :…………………… N° tél :……………... 

*Date de naissance……………..…*Mail:………………….………………………………… 

  Adresse postale :…………………………………………………………………………..… 

 
 Prix Nb  Total 

Vous souhaitez prendre des cours de tennis :    

Cours Adulte (1h par semaine) 255,00 €   

Cours Etudiant (né en 1999 et avant) 100,00 €   

Cours Jeune (né en 2000 et après) (1
er

 enfant) 85,00 €   

Cours Jeune (né en 2000 et après) (2
er

 enfant) 65,00 €   

Cours Jeune (né en 2000 et après) (3
er

 enfant et +) 50,00 €   

Vous ne prenez pas de cours :    

Adhérent Adulte 90,00 €   

Adhérent Couple 150,00 €   

Adhérent Etudiant (né en 1999 et avant) 55,00 €   

Adhérent Jeune (né en 2000 et après) 40,00 €   

Vous voulez pouvoir jouer dans le gymnase de Saint Laurent : 

- Location pour un an 

- Caution pour la clé (à verser uniquement la 1
ère

 année) 

 

35,00 € 

50,00 € 

  

TOTAL A REGLER    

  


